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LE GOUVERNEMENT McGUINTY ANNONCE LES NOMS DES DIRIGEANTS  
DES RÉSEAUX LOCAUX D’INTÉGRATION DES SERVICES DE SANTÉ 

Les RLISS permettront une plus grande participation de la collectivité  
aux décisions locales touchant les services de santé 

 
TORONTO – Le gouvernement McGuinty va de l’avant avec la création des réseaux locaux 
d’intégration des services de santé. Il s’agit des 14 organismes locaux qui seront chargés de la 
planification, de l’intégration et du financement des services de santé locaux afin d’aider les 
patients à avoir un accès plus facile aux soins dont ils ont besoin. À l’occasion d’activités tenues 
aujourd’hui partout dans la province, les noms des membres fondateurs et du chef de la direction 
ainsi que l’endroit où sera situé le bureau de chacun des RLISS ont été annoncés.  
 
« Nous créons des RLISS parce qu’il est préférable que les services de santé soient planifiés à 
l’échelon local par des gens qui connaissent bien les besoins de la collectivité, a déclaré le ministre 
de la Santé et des Soins de longue durée, M. George Smitherman. Il est impossible d’effectuer la 
microgestion d’un système de santé de 33 milliards de dollars à partir d’un bureau de Toronto. 
Nous avons besoin de l’expertise locale partout en Ontario pour nous aider à planifier et à 
coordonner les services de santé qui répondent aux besoins de la population des différentes 
régions. » 
 
Les réseaux locaux d’intégration des services de santé sont des organismes locaux du secteur de la 
santé qui ont été conçus pour planifier, intégrer et financer les services de santé locaux, y compris 
les hôpitaux, les centres d’accès aux soins communautaires, les soins à domicile, les soins de 
longue durée, les services de santé mentale, les centres de santé communautaire ainsi que les 
services de toxicomanie et de soutien communautaire, dans une région particulière.  
 
Le ministre Smitherman a annoncé aujourd’hui les noms des présidentes et présidents des conseils 
d’administration des 14 RLISS et de 28 membres fondateurs des conseils d’administration. Les 
présidentes et présidents des conseils d’administration ont ensuite annoncé le nom de la ou du chef 
de la direction de chaque RLISS. Le gouvernement a indiqué que le conseil d’administration de 
chaque RLISS comptera ses neuf membres prévus d’ici la fin de l’année.  
 
« Le leadership est la clé qui permet d’assurer le succès de tout changement important au système, 
a dit le ministre Smitherman. Les membres fondateurs des RLISS ont une feuille de route 
impressionnante dans leur collectivité. Ils possèdent une expérience diversifiée sur le plan de 
leadership dans les secteurs public et privé, ce qui les aidera à améliorer la façon dont nous 
administrons notre système de soins de santé. » 
 
Le rôle des RLISS s’étendra progressivement. Si la loi en ce sens est adoptée, ils commenceraient 
d’abord à travailler avec la collectivité locale et les fournisseurs de soins de santé à l’établissement 
des priorités et à la planification des services de santé dans leur région. Les RLISS procéderaient 
ensuite à l’intégration et à la coordination des services de santé locaux et, ultimement, 
détermineraient et accorderaient le financement et les ressources. .../2 
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« Les RLISS permettront aux patients d’avoir un accès plus facile aux différents services de santé 
dont ils ont besoin, dans leur propre collectivité, parce que les services seront coordonnés 
localement », a dit le ministre Smitherman. 
 
Cette initiative s’inscrit dans le cadre du plan du gouvernement McGuinty de bâtir un système 
visant à assurer la gestion des services de santé et à donner suite à trois priorités : garder les 
Ontariennes et Ontariens en santé, réduire les temps d’attente et assurer un meilleur accès aux 
médecins et aux infirmières et infirmiers. 
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Renseignements : 
 
Médias : 
David Spencer    Dan Strasbourg 
Bureau du ministre    Ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
416 327-4320    416 314-6197 
 
Grand public : 416 327-4327 ou 1 800 268-1154 
 
Ce communiqué et d’autres ressources médiatiques, telles que des articles généraux et des audioclips 
traitant de sujets variés, sont publiés sur le site Internet du Ministère, à l’adresse 
http://www.health.gov.on.ca sous la rubrique Nouvelles - Section média. 
 
Pour plus de renseignements sur les réalisations dans le domaine de la santé, veuillez consulter : 
www.resultsontario.gov.on.ca. 
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